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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

intérieur : sous-préfectures
Question écrite n° 24981

Texte de la question

M. Frédéric Roig interroge M. le ministre de l'intérieur sur le maintien des sous-préfectures dans les zones
rurales, et plus particulièrement sur celles dont l'arrondissement s'étend en partie sur des zones de montagne,
comme celle de Lodève dans l'Hérault ou celle de Saint-Girons dans l'Ariège. La présence des services de l'État
doit être maintenue en milieu rural avec un souci de proximité, en raison des principes républicains d'égalité et
d'équité. L'administration préfectorale est essentielle pour la coordination locale des services destinés aux
citoyens, aux entreprises ou aux élus locaux. Aussi, il lui demande sa position sur le maintien des sous-
préfectures rurales, notamment pour celles couvrant des zones massif, et à quelle échéance le plan national du
maillage des sous-préfectures sera communiqué.
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